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LE CONTEXTE : 
 
Ce registre a pour objectif d'informer le public de la MFR du degré d'accessibilité de l'établissement (ERP) et de 
nos prestations. 
 
Il précise les dispositions prises pour permettre à tous, et notamment aux personnes handicapées, quel que soit 
leur handicap, de bénéficier des prestations en vue desquelles l'établissement a été conçu, une fois la validation 
de l'inscription à la MFR. 
 
C'est un outil de communication entre la MFR et son public. 
 
Le registre public d'accessibilité est consultable au secrétariat et sur le site internet de la MFR. 
Ce registre est conforme aux recommandations du guide d'aide à la constitution du registre d'accessibilité 
rédigé par la Délégation Ministérielle à l'Accessibilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les textes de références 
Décret du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité et modifiant diverses 
dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte 
Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 
registre public d’accessibilité 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr


3 
 

 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



4 
 

 
 

 
 

Bienvenue à la Maison Familiale Rurale de RICHERENCHES 

 
Raison sociale : Association (loi 1901) MFR-CFA de RICHERENCHES 

 

Adresse : 85, Chemin des Abeillers – « Enclave des Papes » 

Code postal :    84600                        Ville : RICHERENCHES 

 

Téléphone :    04-90-28-00-21                           Faxe : / 

 

Site Web : www.mfr-richerenches.org 

 

Nom du représentant de la personne morale :  

 

Siret :      78324704200014                                     Naf : 8532Z 

 

Activité :   Actions de formation par alternance / Actions de formation par apprentissage 

 

L’établissement fait-il partie de la 5e catégorie ? (Capacité d’accueil de l’établissement variable en fonction 

du seuil d’assujettissement)    Non 

 

Effectif de la MFR :  Personnel :     24          Public :         200                      Total : 224 

 

            OUI           NON  

 

La MFR possède plusieurs niveaux (étage et ou sous-sol) :              OUI 

 

Un document tenant lieux d’agenda d’accessibilité Programmé a été établi :  

 

            OUI           NON  

 

→ Si oui, à quelle date ?  

Existe-t-il un registre de sécurité ?             OUI 
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La MFR de RICHERENCHES est un centre de formation aux métiers de l’agriculture, de l’environnement et 
du paysage. 
La MFR dispense des formations de la 4ème EA au Bac Professionnel. 
 
 
 

Nos Formations : En initiale scolaire 
par alternance 

En apprentissage 

4ème et 3ème de l’Enseignement Agricole X  

CAPa Métiers de l’Agriculture X X 

CAPa Jardinier Paysagiste X X 

BAC PRO CGEVV (Conduite et Gestion de 
l’Entreprise Viti-Vinicole) 

X X 

BAC PRO GMNF (Gestion des Milieux Naturels 
et de la Faune) 

X X 

Technicien Jardin Espace Vert (TJEV)  X 
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Pour plus de renseignements, veuillez contacter : 

 

 
 

Le registre public d’accessibilité est consultable :      A l’accueil         Sur le site Internet 
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➢ 1 : Le bâtiment et tous les services proposés sont-ils 
actuellement accessibles à tous ? 

 
Les bâtiments ne sont pas accessibles pour les personnes aveugles ou sourdes (pas de signalétiques ou 
aménagements dédiés). Un point reste améliorable en ce qui concerne les personnes en fauteuil.  
 
Accueil personnalisé avec un accompagnement sur demande 

 
➢ 2 : Formation du personnel (moniteurs, surveillants/ 

animateurs …) aux différentes situations de handicap : 
 

→ Le personnel est effectivement formé :  

 
L’équipe pédagogique : 
Les moniteurs ont été formés et sont informés des aménagements à prévoir pour les apprenants en 
situation de handicap. 

 
 
 

➢ 3 : Les équipements d’accessibilité sont présents et 
régulièrement entretenus : 

(Ex : ascenseurs, élévateurs, rampes amovibles automatiques, 
signalétique en braille …)  
 

 

Les équipements présents sont entretenus en fonction des besoins 
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Certains services ne sont pas accessibles à tous (ex : internat, certaines salles de cours …)  

 

 
  La plupart des salles ne sont pas accessibles pour des personnes en fauteuil. 

  En cas de présence de présence d’une personne à mobilité réduite, la classe sera déplacée dans la 

salle sous la terrasse du bâtiment A.                                                                        

  

   Ce service ne sera pas accessible (Joindre l’arrêté préfectoral accordant la dérogation.)    

                                                                                                                                                          

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation  

 

 

 

La plupart des chambres ne sont pas accessibles pour des personnes en fauteuil. 

  En cas de présence de présence d’une personne à mobilité réduite, la chambre dédiée sera celle 

du rez de chaussée de l’internat du bâtiment B.                                                           

   Ce service ne sera pas accessible (joindre l’arrêté préfectoral accordant la dérogation)                                                                                                                                                    

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation 

 

              

 

La salle informatique (étage bâtiment A), les Jumpy ou véhicules pour les visites, sorties, classes 
transplantés, voyages d’études, ne sont accessibles que pour les personnes à mobilités réduites (ni 
malvoyant ou en fauteuil). 
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4. Liste des pièces administratives à joindre 

 

 
 

 

        1 :  Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux 

 

        2 :  Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 :                        

           L’attestation d’accessibilité 

 

        3 :   Établissement faisant l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’ap) 

: le calendrier de la mise en accessibilité de l’établissement 

 

        4 :   Établissement sous agenda d’accessibilité programmée comportant plus d’une 

période : le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la 

moitié de la durée de l’agenda 

     

       5 :   Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation 

d’achèvement 

 

       6 :  Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles 

d’accessibilité 

 

       7 :  Établissement sous autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un 

établissement recevant du public : la notice d’accessibilité * (descriptif de travaux envisagés) 

 

      8 :   Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel 

en contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction.  

   

       9 :  ERP de 1ère à 4e catégorie : Attestations d’actions de formation justifiant la fiche de 

suivi de formation du personnel remplie à la page 4. 
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Je soussigné(e)  atteste sur l’honneur que le 

personnel de la MFR de chargé de l’accueil des usagers du 

service ont bénéficié des actions de formations suivantes : 

 
 

Cette fiche de suivi de formation du personnel est à signer et à mettre à jour 

 Annuellement par l’employeur. 
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